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Le permis d’urbanisme

Première chose à vérifier

?
L’activité envisagée sera-t-elle autorisableL’activité envisagée sera-t-elle autorisable

en vertu du PRAS, PPAS, RRU, RCU 



Le permis d’urbanisme



Le permis d’urbanisme

Dans quel cas demander un  permis ?

Art. 98 du CoBAT

– construire, transformer, démolir, ……

– modifier l’affectation, parfois l’utilisation,……– modifier l’affectation, parfois l’utilisation,……

– utiliser habituellement un terrain pour le 
dépôt de véhicules usagés, matériaux, 
déchets,……

–– ......



Le permis d’urbanisme

Dans quel cas demander un  permis ?
Changement d’utilisation :

– activité productive � autre activité productive

– commerce � autre commerce : restaurant, snack, café, 
nightshop, wasserette, commerce relatif à des véhicules 
automobiles, phoneshop



Le permis d’urbanisme

Dans quel cas demander un  permis ?
Dispenses pour travaux de minime importance                 

(sous conditions):

– remplacement des châssis, vitrages, vitrines 
commerciales à l’identiquecommerciales à l’identique

– modification de la destination d'une                                   
partie d'un logement en vue de                        
permettre l'activité d'une profession                     
libérale

– placement d’enseignes

– ...



Le permis d’urbanisme

Dans quel cas demander un  permis ?
Quelques exemples :

- épicerie � garage de réparation de voitures ?

- café � snack ?- café � snack ?

- agence de voyages � épicerie ?

- enseigne ?

- couverture d’une cour ?

- peinture de la façade ?

- placement d’une cheminée ?



Le permis d’urbanisme

Qui demande le permis ?

Au choix

– le  futur exploitant  (locataire ou propriétaire)

– le propriétaire de l’immeuble

– le promoteur de l’immeuble– le promoteur de l’immeuble

Quand demander le permis ?

Longtemps avant de commencer l’exploitation



Le permis d’urbanisme

Quel est le délai d’obtention du permis ?

De 45 à 120 jours, mais...

... c’est un délai d’ordre, pas de rigueur.

Dispenses pour travaux de minime importance :

– l’avis du SIAMU (pompiers)– l’avis du SIAMU (pompiers)

– l’intervention d’un architecte

– l’avis du fonctionnaire délégué/de l’avis de la commune

– l’avis de la Commission de concertation

– l’avis de la CRMS (Commission royale des monuments & 
sites)



Permis d’urbanisme

Pour plus de renseignements : www.abe.be : urbanisme



Permis d’urbanisme

Pour plus de renseignements : www.brucodex.be : législation


